r
Formulaire de déclaration AGF, - (:"
DEGAT DES EAUX

S’il n’y a pas de tiers impliqué

Prenez rendez-vous avec votre agent AGF, il vous aidera a constituer votre dossier

Codepostal ..........ccoevviininnnnn. Ville. .
N de teIEPNONE ... .
N° de contrat Habitation ........ ...
Date du SINIStre. ...
CaUSES AU SINISIIE. ... e

Origine du sinistre

S’il y a un tiers impliqué, remplissez avec lui le constat amiable « Dégat des eaux » qui doit étre

avec votre contrat.

Vous trouverez toutes les déclarations sur le site web des AGF,
www.agf.fr pour vous aider dans vos démarches.



